
L’employeur est-il pénalement responsable en cas d’accident du
travail causé par une négligence ?

Réponse courte

L’employeur est pénalement responsable en cas d’accident du travail causé par une négligence, dès lors qu’il y a

violation d’une obligation légale ou réglementaire en matière de sécurité, un lien de causalité direct avec l’accident, et

un caractère fautif de la négligence, même en cas d’imprudence ou d’inattention.

Cette responsabilité peut être engagée à titre personnel ou pour la personne morale, et les sanctions encourues

incluent des amendes, des peines d’emprisonnement et des peines complémentaires pour l’entreprise. L’absence de

délégation effective ou de mesures de prévention expose l’employeur à des poursuites pénales, indépendamment de

l’indemnisation par l’assurance accident.

Définition

La responsabilité pénale de l’employeur en matière d’accident du travail désigne l’obligation de répondre devant

les juridictions répressives des infractions commises à l’occasion de la gestion de la sécurité et de la santé des

salariés. Au Luxembourg, cette responsabilité peut être engagée lorsque l’accident résulte d’une violation des

prescriptions légales ou réglementaires relatives à la sécurité, à l’hygiène ou à la santé au travail, notamment en

cas de négligence caractérisée ou de manquement à une obligation de prudence ou de diligence.

Conditions d’exercice

L’engagement de la responsabilité pénale de l’employeur suppose la réunion de plusieurs éléments constitutifs :

Existence d’un accident du travail au sens de l’article L.121-6 du Code du travail, c’est-à-dire un événement

soudain survenu par le fait ou à l’occasion du travail, entraînant une lésion corporelle.

Violation d’une obligation légale ou réglementaire imposant à l’employeur d’assurer la sécurité et la santé des

travailleurs (par exemple, absence de mesures de prévention, défaut d’information ou de formation, non-

respect des prescriptions techniques).

Lien de causalité direct entre la négligence de l’employeur et la survenance de l’accident.

Caractère fautif de la négligence, qui peut être qualifiée de simple, grave ou lourde selon les circonstances, la

jurisprudence luxembourgeoise retenant la responsabilité même en cas de faute d’imprudence ou

d’inattention.
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Modalités pratiques

La responsabilité pénale de l’employeur peut être engagée à titre personnel (dirigeant, chef d’entreprise, représentant

légal) ou, dans certains cas, à titre de personne morale pour l’entreprise elle-même. L’action publique peut être initiée

par le Parquet, à la suite d’un signalement, d’une plainte ou d’un rapport de l’Inspection du travail et des mines ( ITM).

Les infractions les plus fréquemment retenues sont les délits d’homicide involontaire (article 410-1 du Code pénal),

de blessures involontaires, et les contraventions relatives à la sécurité et à l’hygiène du travail (articles L.314-1 et

suivants du Code du travail). Les sanctions encourues incluent des amendes, des peines d’emprisonnement et, pour

les personnes morales, des peines complémentaires telles que l’interdiction d’exercer certaines activités.

Pratiques et recommandations

Il est impératif pour l’employeur de mettre en œuvre toutes les mesures prévues par le Code du travail et les

règlements grand-ducaux en matière de sécurité et de santé au travail. Cela inclut l’évaluation des risques, la mise à

disposition d’équipements de protection individuelle, la formation et l’information des salariés, ainsi que la tenue à

jour du document unique d’évaluation des risques. La délégation de pouvoirs en matière de sécurité doit être

formalisée et effective pour limiter la responsabilité pénale du dirigeant. En cas d’accident, il convient de coopérer

pleinement avec l’ITM et les autorités judiciaires, de documenter toutes les mesures prises et de procéder à une

analyse approfondie des causes de l’accident afin de prévenir toute récidive.

Cadre juridique

Code du travail, Livre III, Titre Ier, Chapitre IV (articles L.314-1 à L.314-7) relatif aux infractions et sanctions en

matière de sécurité et de santé au travail.

Code pénal, articles 410-1 et suivants relatifs à l’homicide et aux blessures involontaires.

Loi modifiée du 17 juin 1994 relative à la sécurité et à la santé des travailleurs au travail.

Jurisprudence de la Cour d’appel du Luxembourg, notamment arrêts du 18 décembre 2014 (n° 40433) et du

24 mars 2022 (n° 47819), confirmant l’exigence d’une vigilance constante de l’employeur et la possibilité

d’engagement de la responsabilité pénale en cas de négligence.

L’absence de délégation effective de la sécurité ou la négligence dans la mise en œuvre des mesures de prévention expose

l’employeur à des poursuites pénales, indépendamment de l’indemnisation accordée par l’assurance accident.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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